
 

   

 

PAR COURRIEL 

Québec, le 20 septembre 2021 

Monsieur Marc-André Plante, maire  
Et 
Membres du conseil municipal  
Ville de Terrebonne 
775, rue Saint-Jean-Baptiste 
Terrebonne (Québec) J6W 1B5 
Courriel : Agenda.maire@ville.terrebonne.qc.ca 
 
 
Objet: Fermeture de l’examen portant sur le processus d'adjudication 

du contrat SA21-3018 (SEAO #1490771) 

Membres du conseil municipal,  
 
Par la présente, nous désirons vous informer, à titre de dirigeants de la Ville 
de Terrebonne, que l’examen mené par l'Autorité des marchés publics 
(« AMP ») portant sur certains aspects du processus mentionné ci-haut, dont 
vous avez été avisés le 19 juillet 2021, est terminé. Les démarches entreprises 
dans le cadre de cet examen ont révélé deux manquements au cadre normatif 
applicable au regard des aspects analysés. 
 
Le premier manquement est relatif à la description des besoins du système de 
dessablage en contravention avec l’article 573.1.0.14 de la Loi sur les cités et 
villes (« LCV »). 
 
Le deuxième manquement est relatif à l’utilisation du produit d’un seul et 
unique fournisseur homologué en contravention avec l’article 573.1.0.3 de la 
LCV. 
 
Quant à la description des besoins du système de dessablage 
 
Le libellé de l’article 573.1.0.14 LCV est le suivant : 
 

« […] une municipalité exige certaines spécifications techniques, elle 
doit décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence 
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. À 






